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Dans ce contexte, plus de 200 agri-
culteurs ont participé à une session
de formation en 2009 et 140 agri-
culteurs ont réalisé l’année dernière
une pré-étude de faisabilité.

Parmi eux, 75 agriculteurs gersois
sont engagés dans la phase de réali-
sation de leurs projets.

50 projets, les plus avancés admi-
nistrativement, ont contractualisé au
cours du dernier trimestre avec une
entreprise photovoltaïque et ont dé-
posé des demandes administratives
auprès d’ERDF et EDF, avant la fin
décembre 2009 et pourront bénéfi-
cier ainsi de l’antériorité des tarifs
de rachat selon les dispositions de
l’Arrêté ministériel du 16 mars 2010. 

Même si les nouvelles conditions
de rachats de l’électricité photovol-
taïque ont évolué à la baisse en 2010,
l’installation de panneaux photovol-
taïques sur toiture peut rester, dans
certaines conditions  une opportuni-
té pour les exploitants agricoles au
vu de la baisse constante du coût des
installations.

Les nouvelles conditions tarifaires
sont stabilisées jusqu’à fin 2011.
Compte tenu des délais importants
de réalisation des projets il semble
opportun pour les agriculteurs de
s’engager avant la fin 2010 dans les
démarches administratives.

L’accompagnement apporté aux
porteurs de projets photovoltaïques
a permis de sécuriser les projets. La
consultation groupée à contribuer à
moraliser le marché.

Cette démarche est donc recondui-
te en 2010.

Elle se décline en plusieurs étapes,
après une première phase de forma-
tion d’une journée avec intervention
de bureaux d’études spécialisés. 

1. Pré-étude individuelle de fai-
sabilité afin de vous apporter les
premiers éléments techniques, éco-
nomiques, juridiques et réglemen-
taires nécessaires à toute prise de
décision : potentialités du site, rac-
cordement  réseau,  information
d’urbanisme, première approche
économique, juridique et fiscale.

2. Accompagnement global des
porteurs de projets jusqu’au rac-
cordement au réseau de l’installa-
tion photovoltaïque

• Constitution et animation de
groupes des porteurs de projet 

• Réalisation d’une étude technique
poussée de votre future installation
par le bureau d’études (Gleize Ener-
gie Service)

• Réalisation d’un diagnostic juri-
dique, fiscal et social par le CER du
Gers 

• Consultation des entreprises or-
ganisée dans le cadre d’un achat
groupé pour bénéficier des meilleurs
rapports qualité/prix tant pour les
matériels que pour les installa-
teurs.(choix de l’entreprise par les
agriculteurs)

• Réunion de présentation des ins-
tallateurs et matériaux retenus- vi-
sites de réalisations existantes

• Accompagnement pour les dé-
marches d’urbanisme

• Mission d’assistance à maître
d’ouvrage pour coordonner l’inter-
vention de l’entreprise retenue, du
bureau d’études et accompagner
l’agriculteur dans le suivi des dé-
marches administratives.

En 2010, la Chambre d’Agriculture
dans la réalisation de vos projets 

Comme devant tout projet complexe et innovant, il est sou-

vent difficile de s’y retrouver pour installer des panneaux photo-

voltaïques sur un bâtiment agricole : complexité technique du

projet, enjeux financiers et économiques, incidences juridiques et

fiscales ; sans oublier la complexité administrative, tant pour les

procédures de raccordement au réseau et de contrats, que pour

l’obtention des autorisations administratives d’urbanisme.

C’est pour toutes ces raisons que la Chambre d’Agriculture

a mis en place en 2009 une offre de service photovoltaïque pour

proposer aux porteurs de projet une assistance technique en par-

tenariat avec CERFrance 32, Crédit Agricole Pyrénées Gascogne,

GROUPAMA et un Bureau d’Etudes Spécialisé (GLEIZE ENER-

GIE SERVICES).

Cet accompagnement des projets avec des partenaires ap-

portant des compétences pluridisciplinaires puis l’opportunité

d’organiser un achat groupé de matériel a permis d’apporter aux

agriculteurs qui l’ont souhaité une solution fiable techniquement,

de garantir la performance économique et financière du projet et

de sécuriser la démarche sur tous les aspects techniques et admi-

nistratifs.

Pour tous renseignements complémentaires, contacter la Chambre d’Agriculture du Gers, Services Techniques, Yoann MARTY au 05.62.61.77.13

Tarifs d’achat de l'électricité photovoltaïque

Mesures transitoires
pour les projets en cours

Un arrêté publié le 23 mars au
Journal Officiel définit les condi-
tions dans lesquelles les installa-
tions photovoltaïques qui n’étaient
pas en service au 15 janvier 2010,
peuvent bénéficier des tarifs anté-
rieurs applicables en 2009. Une no-
te publiée par le Ministère de
l’écologie précise l’application de
ces mesures transitoires.

La très grande majorité des pro-
jets directement portés par les
agriculteurs gersois devraient bé-
néficier des dispositions prévues
par cet arrêté.

Dans le détail pourront bénéfi-
cier des conditions d’achat anté-
rieures fixées par l’arrêté du
10 juillet 2006 :

1. Les installations pour lesquelles
le producteur a donné son accord
sur la proposition technique et fi-
nancière (PTF) et a versé le premier
acompte avant le 11 janvier 2010.

2. Les installations dont la deman-
de de contrat d’achat (auprès d’EDF
OA) a été déposée avant le 1er no-
vembre 2009.

3. Les installations dont la puis-
sance crête est inférieure ou égale
à 36 kW dont la demande de contrat
d’achat a été déposée avant le 11 jan-
vier 2010.

4. Les installations dont la puis-
sance crête est supérieure à 36 kW
et inférieure ou égale à 250 kW
dont la demande de contrat d’achat
et la demande complète de raccor-
dement (demande PTF auprès
d’ERDF) ont été déposées avant le
11 janvier 2010.

5. Les installations dont la puis-
sance crête est supérieure à 36 kW
et inférieure ou égale à 250 kW
dont la demande de contrat d’achat
a été déposée avant le 11 janvier 2010
et remplissant les conditions cu-
mulatives suivantes :

* Installation intégrée au sens de
l’arrêté du 10 juillet 2006 à un bâti-
ment agricole ;

* Installation ayant fait l’objet
d’une déclaration préalable ou d’une
demande de permis de construire
avant le 11 janvier 2010 avec récé-
pissé pour preuve ;

* Attestation du Préfet, dont la
demande doit être faite au plus tard
un mois après la publication de
l’arrêté du 16 mars 2010, certifiant
qu’au 11 janvier 2010 :

- le producteur est exploitant de la
parcelle sur laquelle est situé le bâti-
ment, ou une société détenue ma-
joritairement par la ou les personnes
exploitant ladite parcelle à titre indi-
viduel ou par l’intermédiaire d’une

société d’exploitation agricole ;
- l’exploitant agricole est proprié-

taire ou usufruitier du bâtiment,
ou en dispose dans le cadre d’un bail
rural ou d’une convention de mise
à disposition visée aux articles L.
323-14, L. 411-2 ou L. 411-37 du
code rural ;

- le bâtiment est nécessaire au
maintien ou au développement de
l’exploitation agricole.

A quelle date la demande de rac-
cordement est-elle jugée complè-
te ?

La date à considérer est celle figu-
rant sur l’attestation d’ERDF  confir-
mant la complétude de la demande
de raccordement. Cette date corres-
pond à la date où le gestionnaire de
réseau a reçu la dernière pièce per-
mettant de qualifier votre demande
de complète.

A quelle date la demande de
contrat d’achat est-elle jugée com-
plète ?

La date à considérer est la date de
réception par EDF OA du courrier
contenant la demande de contrat
d’achat. Si la demande de contrat
n’était pas complète et que des pièces
supplémentaires ont été demandées,
la date à considérer est la date de ré-
ception par EDF OA du courrier en-
voyé contenant la dernière pièce
manquante.

Que faire si votre projet se situe dans une des 5 mesures transitoires : quelle est la procédure

à suivre pour obtenir un contrat d’achat aux anciennes conditions tarifaires ?
Vous êtes dans le cas n° 1 :
Vous devez fournir à EDF OA un

document qui prouve d’une part de
vous avez accepté la PTF et retour-
né celle-ci au gestionnaire de réseau
avant le 11 janvier et d’autre part
que vous avez versé le 1er acompte
correspondant avant le 11 janvier
2010.

Exemple : accusé de réception du
recommandé par le gestionnaire de
réseau si le courrier contenant la
PTF acceptée et le 1er acompte a été
envoyé par courrier recommandé
avec accusé de réception.

Vous êtes dans les cas 2 ou 3 :
Il n’y a pas de démarche particu-

lière à effectuer. Pour ce qui concer-
ne l’établissement du contrat
d’achat, EDF OA vous fera parve-
nir, un contrat d’achat régit par les
anciennes conditions tarifaires.

La procédure de raccordement
n’est pas affectée et se déroule com-
me pour tout autre projet déposé du-
rant l’année 2009.

Vous êtes dans le cas n° 4 :
ERDF vous a communiqué une at-

testation vous confirmant la com-
plétude de votre demande de
raccordement ainsi que la date à la-
quelle a été reçue la dernière pièce
permettant de qualifier cette de-

mande de complète. Vous êtes dans
le cas n° 4 si cette date est antérieu-
re au 11 janvier 2010.

Vous devez envoyer une copie de
ce document à EDF OA.

Vous êtes dans le cas n° 5 :
Avant le 23 avril 2010, vous de-

vez solliciter par courrier (recom-
mandé avec accusé de réception)
le Préfet du Gers afin qu’il vous
délivre l’attestation mentionnée
(préfecture, place Claude Erignac,
BP 10222, 32007 Auch Cedex).

Pour cela, vous devez fournir dans
votre courrier les documents sui-
vants :

- Une copie de la demande de
contrat d’achat effectuée auprès
d’EDF 

- Dans le cas où le producteur est
une société, la copie des statuts de
la société afin d’apprécier que la so-
ciété est une société d’exploitation
agricole ou qu’elle est détenue ma-
joritairement par la ou les personnes
exploitant la parcelle d’implanta-
tion.

- Une copie du titre de propriété,
du bail rural ou de la convention de
mise à disposition ou à défaut tout
autre document prouvant que l’ex-
ploitant agricole est l’usufruitier du
bâtiment d’implantation des dispo-
sitifs photovoltaïques.

- Une attestation sur l’honneur at-

testant de votre identité de produc-
teur et de votre titre de jouissance,
avec mention de toutes informations
utiles à l'administration (avec no-
tamment : n° de la parcelle dont
vous êtes est propriétaire ou, pour
le bail rural : date de conclusion,
nom du bailleur, parcelles en ques-
tion...)

- Tout élément permettant au pré-
fet d’apprécier que le bâtiment est
nécessaire au maintien ou au déve-
loppement de l’exploitation agrico-
le : permis de construire accordé
caractéristiques et usage du bâti-
ment, caractéristiques de l’exploi-
tation agricole, …

Le Préfet instruira votre deman-
de. Une fois l’attestation délivrée
par le préfet, vous devrez envoyer
un courrier à EDF comportant les
éléments suivants :

- une copie de l’attestation reçue
du préfet

- une copie de l’attestation de dé-
pôt de permis de construire ou de
déclaration préalable mentionné à
l’article R. 423-3 du code de l’ur-
banisme

- une copie de la demande de per-
mis de construire ou tout autre do-
cument permettant d’attester que le
bâtiment d’implantation du dispo-
sitif photovoltaïque est bien à usa-
ge agricole.

Préférer les démarches groupées,
elles permettent de réaliser des éco-
nomies d’échelle sur l’achat du ma-
tériel et facilitent les négociations
avec les installateurs. Au travers
d’une démarche collective les agri-
culteurs peuvent valoriser au maxi-
mum l’accumulation des expériences
ce qui permet ensuite d’accélérer les
démarches. La réflexion collective
est sécurisante. Certains porteurs de
projet sont plus techniques, d’autres
sont plus économiques.

La richesse du groupe offre de nom-
breux avantages. Elle permet d’avoir
une réflexion collective encadrée qui
met en évidence les bonnes questions. 

L’aspect juridique fiscal et pa-
trimonial

Il est également important d’étu-
dier le projet sous l’angle juridique,
fiscal et patrimonial. Un projet pho-
tovoltaïque se réfléchit pour un long
terme. L’analyse d’un conseiller
d’entreprise spécialisé peut s’avérer
fort utile.

Données économiques

Si on considère la période 2006 /
2009, le prix des centrales photovol-
taïques clef en main a baissé de 30 %.

Cette baisse est essentiellement
due à la baisse du prix des panneaux.
Les autres éléments composant les
centrales sont, quant à eux, restés

stables.
Remarque : cette baisse des tarifs

n’a pas été faite au détriment du ma-
tériel, au contraire la technologie et
les rendements des panneaux ont pro-
gressé.

Cette tendance à la baisse va-t-el-
le se confirmer sur l’année 2010 ?

• Il semble que le prix des pan-
neaux n’ait pas encore atteint le prix
plancher 

• D’importants stocks de panneaux
sont disponibles au niveau mondial.

• Les nouveaux tarifs d’achat de
l’électricité en France vont pousser
les installateurs à proposer des solu-
tions techniques moins coûteuses
(ex : simplifier les systèmes d’inté-
gration, éviter la «sur qualité»…)
afin de retrouver des niveaux de ren-
tabilité acceptables.

A partir de ces différents éléments
on peut supposer que le prix des ins-
tallations pour 2010 sera dans une
fourchette de 3,4 à 3,6 €/Wc.
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continue à vous accompagner
d’installations photovoltaïques

Energies renouvelables

Concevoir un projet photovoltaïque en 2010

L’arrêté du 12 janvier 2010 pré-
cise les nouvelles conditions
d’achat de l’électricité produite
par les installations photovol-
taïques.

Les tarifs d’achat sont revus à
la baisse (0,42 €/kwh sur bâti-
ment neuf, et 0,50 €/kwh sur bâ-
timent existant de plus de deux
ans.

Un projet de production d’élec-
tricité photovoltaïque en 2010
avec ces nouvelles conditions
peut être rentable. En effet ces
nouveaux contrats peuvent
s’avérer intéressant sous cer-
taines conditions.

Une rentabilité économique à
étudier avec précision.

Les nouvelles conditions tari-
faires proposées par EDF ne per-
mettent pas de laisser place à
l’imprécision.

Le projet photovoltaïque doit
dès le départ tenir compte de tous
les postes de dépense en les esti-
mant au plus juste.

Pour juger de la rentabilité
économique, il est important de
tenir compte :

* Pour la partie production :
Estimer la production d’élec-

tricité au plus juste en tenant
compte de :

• L’orientation du bâtiment
• L’inclinaison de la toiture
• Des pertes de rendement du

système
• Du niveau de tarif de rachat

et son évolution dans le temps
(choisir une indexation sur l’in-
flation cohérente et pas trop op-
timiste)

• De la configuration technique
de l’installation (diamètre et lon-
gueur des câbles, marque des on-
duleurs et des panneaux)

• Des éventuelles zones
d’ombre

• Des environnements spéci-
fiques (poussière, feuilles…)

• Du vieillissement de l’instal-
lation 

* Pour la partie dépenses :
Estimer tous les postes de dé-

penses au plus juste en tenant
compte

• Des frais d’études
• Des frais d’urbanisme (réali-

sation d’un permis de construire
ou d’une déclaration de travaux)

• Des frais de dossier à verser à
l’installateur

• Du prix d’achat du matériel
• Du taux d’emprunt et de la

durée du prêt
• Des garanties et extension de

garanties payantes
• Des frais de construction ou

renforcement des bâtiments
• Des frais de raccordement au

réseau 
• Des frais de constitution de

sociétés dédiées 
• Des frais de fonctionnement

(location du compteur, entretien
et maintenance, assurance,
comptabilité…)

Une fois tous ces critères pris
en compte et vérifiés, il est im-
portant de les analyser afin de
mesurer leur impact sur la renta-
bilité du projet. Des méthodes de
calcul ont été mises en place et
permettent de vérifier l’interac-
tion des ces différents paramètres
sur le résultat.

En 2010, la donne change
Les atouts d’une démarche collective

Les tarifs de rachat 2010
Le contrat de rachat est établi pour une durée de 20 ans. Les tarifs sont très faiblement indexés.

Tranche tarifaire Coût de rachat du kWh
(centimes d’euros)

Tarif avec prime d’intégration au bâti pour les habitations, les bâtiments 58
d’enseignement ou de santé

Tarif avec prime d’intégration au bâti pour les autres bâtiments dont 50
agricole clos (4 faces) et couverts achevés depuis plus de 2 ans

Tarif avec prime d’intégration simplifiée au bâti pour les bâtiments
professionnels (agricoles) 42

Tarif de base (installations au sol ou non intégrées au bâti) 32,6
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